
Votre numéro de sécurité sociale 
est à rappeler dans tout contact avec 
la CNRACL
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Nature de la pension : il peut s’agir 
d’une pension normale de retraite 
ou d’une pension d’invalidité ou de 
réversion

Date de liquidation = date d’effet 
de la pension

Cette notification est un document 
officiel qui justifie votre statut de 
retraité. Le brevet de pension est à 
conserver de façon permanente

Votre numéro de pension est à 
rappeler dans tout contact avec la 
CNRACL
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Texte réglementaire correspondant à 
votre situation

Indice brut retenu pour la 
liquidation : correspond à la base 
de votre rémunération, servant au 
calcul de votre pension

Ancienneté globale :  il s’agit 
de l’ancienneté correspondant au 
dernier échelon et grade détenu

Pourcentage de liquidation : 
Pourcentage appliqué à votre dernier 
traitement, qui permettra de calculer 
votre pension 

Coefficient de NBI : supplément de 
pension lié à la perception de la NBI 
(Nouvelle bonification indiciaire)

Date d’ouverture du droit : 
date à laquelle vous réunissez les 
conditions du droit de départ à la 
retraite

Trimestres liquidables :
Trimestres pris en compte dans le 
calcul de votre pension CNRACL

Durée d’assurance :
L’ensemble des trimestres validés 
tous régimes de base confondus

Date de radiation des cadres  : 
date à laquelle vous avez cessé 
définitivement vos fonctions
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Sont déduites du montant brut 
retenu, les cotisations sociales 
(CSG, CRDS, CASA, etc.) 

Montant brut sur la base des 
services et bonifications : 
montant de votre pension avant 
prélèvements obligatoires et 
prélèvement à la source de l’impôt 
sur le revenu

On obtient alors le montant net 
estimatif, sur lequel viendra 
s’appliquer votre taux de retenue du 
prélèvement à la source (PAS)
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